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PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 

 

A – RAPPEL DES PRINCIPES  

 

1) PRINCIPES ET CONVENTIONS GENERALES 

 

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

comptables dans le respect du principe de prudence et d’indépendance des exercices et en 

présumant la continuité de l’exploitation. 

 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 

la méthode des coûts historiques. 

 Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 

code du commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement du ANC 2014-03 

et des règlements ANC 2015-06 et 2016-07 relatifs à la réécriture du plan comptable général 

applicable à la clôture de l’exercice. 

 Les amortissements pour dépréciation des immobilisations corporelles sont calculés 

selon les nouvelles modalités édictées par les règlements CRC n°2002-10, 2003-7, 2004-06. 

 Aucune immobilisation ne fait apparaître d’éléments décomposables. 

 Les amortissements des immobilisations ont été calculés en fonction des durées 

d’usage dans la mesure où les seuils prévus par l’avis 2005-D du 1er juin 2005 du CNC ne 

sont pas atteints. 

 

2) PERMANENCE DES METHODES 

 

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par 

rapport à l’exercice précédent. 

 

 

B- PRINCIPES COMPTABLES RETENUS 

 

1) IMMOBILISATIONS CORPORELLES/INCORPORELLES 

 

 Les immobilisations corporelles/incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, 

TVA comprise. 

 Les amortissements pour dépréciation sont les amortissements économiques justifiés. 

Ils sont calculés selon le mode linéaire. 

 Les durées d’amortissement moyennes pour les différentes catégories 

d’immobilisation sont les suivantes 

 

- agencement, aménagement   10 ans 

- installations techniques     5 ans 

- matériel       5 ans 

- matériel de transport      4 ans 

- matériel de bureau.           3 à 5 ans 

- mobilier       5 ans 
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2) SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 

 

Au titre de la période, l’association n’a perçu aucune subvention. 

 

 

3) LES STOCKS 

 

 Les stocks de marchandises, sont évalués au dernier prix d’achat. 

 

 

4) CREANCES ET DETTES 

 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Dépréciation des créances 

 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

 

 

5) PROVISION 

 

 La provision relative aux engagements de retraite au 31.12.2019 est de 18 732 €uros. 

 La variation entre 2018 et 2019 fait ressortir une dotation de 929 € et une reprise de 

3310 €. 

Cette provision a été évaluée sur la base d’un calcul actuariel en fonction des hypothèses 

suivantes : 

• Départ à la retraite à l’âge de 65 ans à l’initiative du salarié, 

• Table de mortalité INSEE 2014-2016, 

• Turn over 2% constant, 

• Taux de progression des salaires 1% constant, 

• Taux d’actualisation 1 % 

• Taux de charges sociales : 40% pour les non cadres et 50% pour les cadres. 

 

 

6) MISE A DISPOSITION 

 

 - La Ville met à disposition de l’Association, le personnel suivant : 

* EJE        

* Secrétariat/hôtesse d’accueil            

* Entretien           258 226 €  

* Régisseur           

* Comptable          

 

Depuis le 01/01/2011 tous les postes mis à disposition sont intégrés à l’intérieur du compte de 

résultat. Ainsi pour 2019 le montant est de 258 226 €. Les autres charges sont indiquées en 

bas du compte de résultat. 
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La mise à disposition des locaux et des réparations sont valorisées pour un montant total de 

258 747.69 € dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Lieu Valeur Locative Restauration Maintenance et 

interventions 

Trois Soleils 67 050.38 50 310.26 24 734.24 

M3Q 73 306.18  43 346.63 

 

 Les mises à disposition qui ont été évaluées figurent en bas du compte de résultat 

dans : « mises à disposition gratuites de biens et services ». 

 

 

7) LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

 

 La participation des bénévoles à l’activité de l’association a été valorisé à 13.04 €/h 

dans le tableau ci-dessous. 

 

Secteurs Nombre d’heures Nombre bénévoles Valorisation en € 

Fonctionnement 426 28  

Citoyenneté 285 42  

Enfance/Famille 696.25 23  

Action culturelles 331 32  

REMIV 225 9  

TOTAL 1963.25 134 25 599.00 

 

 

 

 

II – ACTIF IMMOBILISE 
 

 

A – ETAT DE L’ACTIF IMMOBILISE 

 

 

 

Immobilisations 

Incorporelles 

Immobilisations 

Corporelles 

Immobilisation 

Financières 

Valeur brute au début 

de l’exercice 

 

Investissement de 

l’exercice 

 

Cessions et mises 

hors service 

13 654.58 

 

 

 

 

479 485.90 

 

 

11 109.95 

 

 

16 003.92 

76.22 

 

 

 

 

 

 

 

VALEUR BRUTE A 

LA CLOTURE = 

 

13 654.58 

 

 

474 591.93 

 

 

76.22 
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B – ETAT DES AMORTISSEMENTS 

 

 

 

Immobilisations 

Incorporelles 

Immobilisations 

Corporelles 

Amortissement au début de l’exercice 

+ dotations de l’exercice 

-Reprise de l’exercice 

13 319.59 

      334.99 

 

216 808.60 

 48 447.72 

16 003.92 

 

AMORTISSEMENTS A LA CLOTURE 

 

 

13 654.58 

 

 

249 252.40 

 

 

 

III – CREANCES & DETTES 
 

 

A – ECHEANCE DES CREANCES ET DES DETTES 

 

 

DESIGNATION - d’un an de 1 an à 5 ans + de 5 ans 

CREANCES (actif) 

 

DETTES (passif) 

 

120 464.36 

 

389 563.19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au décret 2008-1492 du 30/12/2008, nous vous informons des dates d’échéance des 

dettes fournisseurs en solde au 31/12/2019. Elles sont résumées dans le tableau suivant : 

 

Solde des dettes 

fournisseurs au 

31/12/2019 

 

Echéances en janvier 

 

Echéances en février 

Echéances après le 

mois de février 

273 310.42 10 384.42  262 926.00 
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IV – PROVISIONS 
 

 

PROVISIONS 

 

 

 

 

DEBUT 

EXERCICE 

AUGMENT 

 

DIMINUT 

 

FIN EXERCICE 

 

Provisions 

P/risques  

 

Provisions 

Pour engagement 

retraite 

 

Provision pour 

Dépréciation des 

clients 

 

 

 

 

 

21 113 

 

 

 

1 298.80 

 

 

 

 

 

929 

 

 

 

1 393.95 

 

 

 

 

 

 

3 310 

 

 

 

1 298.80 

 

 

 

 

 

 

18 732 

 

 

 

1 393.95 

 

 

 

 

 

 

V – COMPTES DE REGULARISATION 
 

 

A – ACTIF 

 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

 

1) Charges comptabilisées d’avance : 

 

St Jacques de Compostelle     1 688.56 

Vienne Doc       2 656.80 

Avocat HAY Emilie        360.00 

     ________ 

         4 705.36 

 

2) Subventions à recevoir : 

 

 

� Subvention CAF 

- PS enfance               12 501.28 

- Animation famille   22 648.00 

- Animation globale   13 538.60 
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- Multi accueil    21 106.67 

- CLAS        5 125.00 

- LAEP         757.37 

        ________ 

                   75 676.92 

 

3) Produits divers à recevoir : 
 

- Région REMIV      16 000.00 

- Région Osez la Danse          1 800.00 

- Conseil Général           700.00 

- Uniformation           512.00 

           ________ 

               19 012.00 

 

 

B – PASSIF 
 

 

1 – CHARGES A PAYER 

 
 

N° COMPTE 
 

 

LIBELLES 
 

 

MONTANT TTC 
 

408 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

428 

 

 

438 

 

 

 

 

467 

 

468 

 

 

Fournisseurs factures non parvenues 

Audit Atlantique 

TPM 

SACD 

HAY 

BASECQ 

FREE 

ISAAC ETOILE 

FNAC 

TPM 

 

 

Personnel charges à payer 

Provision congés payés 

 

Organismes sociaux, charges à payer 

Charges sur congés payés 

Provisions sur formation 

Autre 

 

Comité d’établissement 

 

Divers, charges à payer 

 

 

              4 700.00 

          258 226.00 

                 200.00 

                 120.00 

                 360.00 

                   46.76 

                 510.00 

                   50.00 

              2 868.68 

 

 

 

   22 118.75 

   

 

     7 170.73 

     5 615.00 

         486.12 

 

       132.68 

 

 

 

 

TOTAL 
 

 

 
 

 

302 604.72 
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 2 – PRODUITS CONSTATES D’AVANCE : 

 

 Ville CLAS       3 333.00 

 Atelier divers     22 929.33 

 Location                  1 033.00 

 Fondation de France REMIV     2 000.00 

 Fondation OCIRP                                              612.80 

 Dons 2020 REMIV                                            525.46 

 Ville Travaux 2020    30 000.00 

         ________ 

 

                   60 433.59 

 

 

3 – FONDS DEDIES 

 

Il n’y a pas de fonds dédies au 31/12/2019. 

 

 

4 - VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS 

 

 

 

 

Libellé Début 

d’exercice 

Augmentation Diminution Fin d’exercice 

106600 Réserve pour 

fond de 

roulement 

 

239 358.22 

   

239 358.22 

110000 Report résultat 

antérieur 

27 855.92 2 014.50  29 870.42 

102301 Subvention 

d’investissement 

commune 

 

145 976.77 

 

 

  

145 976.77 

102302 Subvention 

équipement CAF 

160 733.47   160 733.47 

102303 Subvention 

d’investissement 

Conseil Général 

 

16 670.74 

   

16 670.74 

102304 Subvention 

d’investissement 

District 

 

3 506.33 

   

3 506.33 

129000 Résultat de 

l’exercice débit 

  2 501.38 -2 501.38 

120000 Résultat de 

l’exercice crédit 

2 014.50  2 014.50 0.00 

 

TOTAUX 

  

596 115.95 

 

 

2 014.50 

 

4 515.88 

 

593 614.57 
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5 – SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 

 

Au titre de l’année 2017, l’association a perçu les subventions d’investissement suivantes :  

 

30 000€ de la ville de Poitiers pour l’aménagement du hall, 

75 900€ de la CAF pour l’aménagement du hall, 

 

 Ces subventions considérées comme renouvelables font l’objet d’une reprise au 

compte de résultat. 

 

 

 

 

Libellé Début 

d’exercice 

Diminution Augmentation Fin d’exercice 

131400 Subvention 

investissement 

VILLE 

renouvelable 

 

30 000.00 

 

 

 

 

 

30 000.00 

131500 Subvention 

investissement 

CAF 

renouvelable 

 

75 900.00 

  

 

 

75 900.00 

139140 Subvention 

investissement 

VILLE inscrite 

au compte de 

résultat  

 

 

3 625.00 

 

 

 

 

 

 

3 000.00 

 

 

6 625.00 

139150 Subvention 

investissement 

CAF inscrite au 

compte de 

résultat 

 

 

9 171.25 

 

 

 

 

 

 

7 590.00 

 

 

16 761.25 

777000 Quote part 

subvention 

investissement 

virée au compte 

de résultat CAF 

  

 

 

 

 

 

10 590.00 

 

 

10 590.00 
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VI – AUTRES INFORMATIONS 
 

CONTRAT DE LOCATION LONGUE DUREE 

 

� Valeur d’origine 

Bien financé : photocopieur KONICA 

            Durée du contrat : 66 mois 

            Date effet du contrat : 17/10/2013 

� Redevance payées 

Cumul des exercices antérieurs 

Redevances payées au cours de l’exercice 

� Redevances restant à payer 

A un an au plus 

A un plus d’un an et cinq au plus 

 

 

 

 

 

 

 

3 349.45 

 

 

 

 

 

 

REMUNERATION 

 

Conformément à la loi 2006-586 du 23 Mai 2006, la rémunération des plus hauts cadres 

dirigeants s’élève à 46 473.67€ brut. 

 

 

EVENEMENTS POSTERIEURS A L’EXERCICE : 

 

L’épidémie de Coronavirus s’est déclarée en Chine en décembre 2019. Au 31 décembre 

2019, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ne signalait qu’un nombre limité de 

personnes atteintes par ce virus. 

Suite à sa propagation ultérieure, l’OMS a prononcé l’état d’urgence sanitaire le 30 janvier 

2020.  

 

Au plan national, les premières mesures ont été prises par arrêté du 14 mars 2020 pour les 

établissements recevant du public. 

 

Le 16 mars 2020, l’Etat français a adopté le décret 2020-260 portant règlementation des 

déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19. Un 

dispositif de confinement est alors mis en place sur l’ensemble du territoire à compter du 

mardi 17 mars 2020. 

Conformément aux dispositions de l’article L 833-2 du Plan Comptable Général, les 

comptes annuels de l’entité au 31 décembre 2019 ont été arrêtés sans aucun ajustement lié à 

la pandémie du Coronavirus. 

L’évaluation des actifs et des passifs reflète uniquement les conditions qui existaient à la 

date de clôture, sans tenir compte de l’évolution ultérieure de la situation. 
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